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#ST# Arrêté fédéral
portant

allocation d'une subvention à un office suisse .
d'expansion commerciale.

(Du 31 mars 1927.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA

C O N F É D É R A T I O N SUISSE,

TI le message du Conseil fédéral du 20 décembre 1926,

arrête :
Article premier. La Confédération alloue une subvention annuelle

de 150,000 francs à 1'« Office suisse d'expansion commerciale à Zurich!
et Lausanne », devant être créé par la fusion de l'Office central suisse
des expositions et du Bureau suisse de renseignements pour l'achat
et la vente de marchandises à Zurich avec le Bureau industriel suisse
à Lausanne.

La Confédération alloue en outre à l'Office une subvention varia-
ble, équivalente aux contributions qu'il recevra d'autre part. Cette
subvention fédérale ne pourra toutefois pas dépasser la somme de
50,000 francs.

Sera portée au budget une subvention spéciale pour la participa-
tion de l'office à des foires suisses et étrangères.

Art. 2. Le but, les attributions et l'organisation de l'office suisse
d'expansion commerciale seront définis dans un règlement organique,
qui devra être soumis à l'approbation du Conseil fédéral.

La Confédération sera représentée dans la commission de sur-
veillance par des délégués que désignera le Conseil fédéral.
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Dans le domaine de l'expansion commerciale, l'office collaborera,
autant que possible et de façon appropriée, avec les associations et
institutions suisses d'utilité publique.

Art. 3. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent
arrêté et du versement des subventions. Il en fixera les conditions
dans le détail.

,Est abrogé, dès l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'arrêté
fédéral du 9 avril 1908 subventionnant un office central suisse des
expositions.

Art. 4. Le Conseil fédéral est chargé, conformément aux disposi-
tion de la loi fédérale du 17 juin 1874 concernant les votations po-
pulaires sur les lois et arrêtés fédéraux, de faire publier le présent
arrêté et de fixer la date de son entrée en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil national.
Berne, le 29 Mars 1927.

Le président, PAUL MAILLEFER
Le secrétaire, G. BOVET.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.
Berne le 31 mars 1927.

Le président, Dr R. SCHÖPFER.
Le secrétaire, KAESLIN.

Le Conseil fédéral arrête:
L'arrêté fédéral ci-dessus sera publié, en vertu de l'article 89,,

2e al., de la constitution fédérale et de l'article 3 de la loi du 17 juin
1874 concernant les votations populaires sur les lois et arrêtés fédé-
raux.

Berne, le 31 mars 1927.
Par ordre du Conseil fédéral suisse i

\ Le chancelier de la Confédération,
KAESLIN.

Date de la publication: 13 avril 1927.
Délai d'opposition : 12 juillet 1927.
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